
  
  

Pratt Ex 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE : 

PRÉFECTURE DE LA HAUTE-SAVOIE 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE Annecy, le 18 octobre 2010 
DE LA PROTECHION PES POPULATIONS 

Service Protection dé l'Envirénnemént ‘ 
Insert] et Agricole 

LE PRÉFET DÉ LA HAUTE-SAVOIE 
' : Chevalier de la Légion d'Horineur 

Arrêté DDPP n°2010237 

Soriéé SÛL CARBON à Passy. 
Prescrigtions coinlémentsires à l'arrêt préféctorl 
n° 2636 du29 décembre 1995 modifié, - 
Surveillance du rejet des substances dangereuses dans les eaux. 

Vu là dircotive-2008/105/CE du 16/12/2008 établissant des normies de qualité envirorinementale dans le 
domäine de leu modifiant et abrogeant les directives du conseil 82/176/CEE, 84/156/CEE, 86/280/CBE et 
modifiant La diroctive 2000/60/CE ; 

Vu la directive 2006/11/CE concernant la pollition causée par certeines substaiices dangereuses déversées 
dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

Vu la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communéutaire dans 
le domaine de l’eau (DCE) ; 

Yu le code de l’environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livro 
Vs - 

Vu la nomenclature des installations classées codifiée à f'énnexe de l'article R.S11-9 du code de 
l'environnement ; 

Vu les articles R211211-1 à R211-11:3 du Titre I du Livre, Il dû code de l'environnement relatifs au 
programme national. d’action contre là-pollition des milieux aquatiques par certaines substances 
dangereuses ; 

Vu le décret. n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation ct à 
l'action des services do l'Etet'dans les régions et-départements ét notamment son ärtielé 43; 

Va le décret du 24 juillet 200$ portant nomination de M. Jean-Luc VIDELAINE, Préfet, en qualité de Préfet 
de ia Haute-Savoie; 

Va Je décret n°2005-378 du 20 avril 200$ relatif au programme national d'action contre la pollution des 
milieux aquatiques par certâines substances dangereuses ;



  
  

Va l'arrêté ministériel du 20 avril: 2005 modifié pris en applicstion du décrct du 20 avril 200$ relatif au 
programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques paï certaines substances 
dangereuses; 

Vu l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 relatif au progeamino nations! d'éction contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l'arrêté ministériel du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 
qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection dc l'environriement soutaises à 
autorisation ; 

Vu l'arrêté rainistériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
déchèts : 

Vu arrêté ministériel du 25 jenvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état de l'état * 
écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pis en application des articles 
R212-10, R. 212-11 et R.212-18 du code de l'environnement ; 

Vu la cireulaire DPPR/DE du 04 févricr 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction 
des rejets de substances dangorouses dans l'eau par les installations classées ; 

Vu la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du" bon état ; 

Va la cireulaire du 7 mai 2007 définissant Les « noïmes de qualité environnementale provisoires (NQEp) » et 
les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; ‘ 

Var la circulaire DGPR/SRT du 5 janvier 2009 relative à La mise en œuvre dè la deuxième phase de L'action 
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milien aquatique présentes dans 
les rejets des installations classées pour la protection de l’environnement sournises à autorisation; 

Va Je rappoit d'étude de l'INERIS n° DRC-07-82615-13836C du15 janvier 2008 Faisänt état de la synthèse 
des inesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

  

Va l'arrêté préféctoral n° 2636 du 29 décembre 1995 ayant autorisé la société SGL CARBON à exploiter 
une usine de fabrication de produits en graphite artificiel située sur la commune de Passy; 

Vu les atrêtes préfectoraux n° 2003-1588 du 25 juillet 2003 et n°2010-26 du 02 février 2010 ayant complété 
ou modifié l'arrêté préfectoral du 29 décembre 1995 sus-visé ; 

Vui le courrier de l'inspection des installations classées du 20 mai 2010 proposant à la la société SGL 
CARBON un projet d'arrêté préfectoral ; k 

Vu ie courrier de répènse de l'exploitant en date du 2] juin 2010: ; 

Vu le rapport et ies propositions de l'inspection des installations classées en date du 16 aofit 2010 ; 

Vu l'avis du conscil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques #éuni le 
29 septémbre 2010 au cours duquel l'exploitant & été entendu ; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité énvironnementale dans le milieu en 2015 fixé par {a 
directive 2000/60/CE;



  

Considérant les objectifs du SDAGE pour lutter contre les pollutions : 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées dâns la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; , : 

Considérant la riécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique les 
rejets de: substances: dangereuses dans l'eau issus du fonctionnement do établissement au titre dos 
installations classées pour la protection de l'environnement fin de ptoposer le cas échéant des mosurés de 
réduction ou de suppression adaptées : 

Considérant les-effèts toxiques, persistants et bioaceumulables des substances dangereuses visées par le 
présent anêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition de M: le Secrétaire Général de la Préfecture de la Haute-Savoie ; 

ARRETE 

Article. L: Objet 

La société SGL CARBON, dont le.siège social est situé au 131, place Aristide Bergès — 74190 PASSY, doit 
respecter, pour %es installations situées à la même adresse, .les modalités du ‘présent arrêté préfectoral 
complémentsire, qui vise à fixer les modlités.de surveillance des rejets de substances dangereuses dans 
Peau afin d'améliorer la connaiséance-qualitative et quantitative des rejets de ces substances, 
En fonction do cos résultats de surveillance, le présent arrêté prévoit pour l'exploitant le fourniture d’études 
technico-économiques présentant les possibilités d'actions de réduction ou de suppression de certaines 
substances dangereuses dans l'eau. 

Artiele 2 : Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d’atialyses 

2.1 Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrêté doivent respecter les dispésitions 
de annexe 5 du présent arrêté. : 

  

2.2 Pour l'analyse de cos substances, l'exploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité selon la 
norme NF EN ISO/CEI 17025 pour la matrice « Eaux Résiduaires », pour chaque substanee à analyser. 

2.3 L'exploitant doit être en possession de l'ensemble des pièces suivantes fournies par le laboratoire qu’il 

aura choisi, avant le début des opérations dé prélèvement et de mesures afin de s'assurer que ce prestataire 
remplit bien Îes dispositions de l'anniexe 5 du présent arrêté : 

1. Justificatifs d'accréditations sur les opérations de prélèvements ef d'analyse de substances dañs la matrice 
«eaux résiduaires » comprenant a rninimea :, 

8. Numéro d’accréditation 
+ b. Extrait de P’annexe technique sur les substances concemées 

 



  

2: Liste de référentes en matière d' opérations de prélèvements de substances. dangereuses dans los rejets 
industriels ; : . 

3. Tableau des perfoimances ot d'assurance qualité précisant fes limites de quantification pour l'analyse des 
substances qui doivent être inférienres ou égales à celles de l'annexe 2 du présent anêté. 

A. Attestation du prestataire s’eñgageant à respecter les prescriptions de l’annoxe 5 du. présent arrôté 
confonme au inodèle figurant à l'annexe 3 dui présent arrêté. 

2.4 Dans le vas où exploitant, souhaite réaliser Ini-même le prélèvement dos échantillons, celui-ei doit 
fournir à l'inspection avant {e- début des opérations de prélèvement et dé mesures prévues À l’article 3 du 
présent anrêté, les procédures qu’il aura établies démontrant la fiabilité et la reproductibitité de ses pratiques, 
de prélèvement et de mesure de débit, 
Ces procédures doivent intégrer les païnts détaillés au paragraphe 3 de l’annexe 5 et préciser les modalités 
de traçabilité de ces opérations. 

2.5 Les mesures de-surveillance des rejets aqueux imposées à l'industriel par l’arrêté préfectoral du 29 
décembre 1995 à son article 4.7.2 sur des substances visées aux aiticles 3 et 4 du. présent arrêté peuvent se 
substituer à cértaines mesures visées aux articles 3 et 4, sous réseive du respect des conditions suivantes : 

"la fréquence de mesures imposée respectivement aux articles 3 et 4 est respectée, 

—" les modalités.de prélèvement et d'analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application 
de l'arrêté préfectoral du 29 décembre 1995 répondent aux ëxigences de l’annexe 5, notamment sur 
les limites do quantification, 

Article 3 : Mise en œuvre de la surveillance initiale 

341 Prémière phase d'étude des rejets de substances dangereuses : surveillance initiale 

L'exploitant met en œuvre sous 3'mois à compter dé Ia notification du piésent arrêté préfectoral, le. 
progremine de surveillance aux quatre pôints de rejet ( dénommés R1, R2, R3 et R4 dans l'arrêté préfectoral 
du 29 décembre 1995 ) des effluents industriels de l'établissement dans les conditions suivantes : 

=. © liste des substances dangereuses : subsbnhces dangereuses visées à l'annoxé 1 du présent arrêté ; 
— "périodicité: 1 mesure par mois pendant 6 mois ; 

— durée de chaque prélèvement : 24 heurès représntätives du fonctionnement de l'installation. 
Seutes lès substances non détectées lors de la 1** mesure dè la surveillance initiale, pourrorit être exclues des 
5 autres mesures de la surveillance initiale. 

3.2 Rapport de synthèse de la surveillance initiale 

L'exploitant doit fournir dans un délai de 12 mois après notification du présent arrêté préfectoral un rapport 
de synthèse de la surveillance initiale devänt comprendre : 

— Un tableau récapitulatif des mesures sous uno forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. 
Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux; pour chacune des mesures 
réalisées. Lo tableau comprend également les concentrations minimale, maxitnale et moyente 
relevées au cours e la période do mesurés, ainsi que les flux minimal, maximal et moyen et les 
limites de quantification pour chaque mesure; 

= lonsemble des rapports d’andlyses réalisées en application du présent arrêté ;



  

— dans cas où l'exploitant a réalisé lui-même le prélévement. dés échantillons, l'ensemble des 
éléments permettant d’aitester de (a traçabilité de ces opérations de prélèvement ét de mesure de 
dé 

  

— des commentaires ef explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant 
les origines possibles’ des substances rejetées, notimment au regard des activités” ndustrielles 
exercées et des produits till 

  

=. des propositions dûment argumentées, Îe cas ‘échéant, si l'exploitant souhaite abandonner la 
surveillance pour certaines substances, en référence aux dispositions de l'article 3.3. 

—" ‘des propositions dûment argumentées, le-cas échéant, si l'exploitant souhaite adopter rin rythine de 
mesures autre que trimestriel pour la poursuite de la surveillance ; 

= Io.eas échéant, les résultats de mésures de qualité des eaux. d'alimentation on précisant Jeur origine 
(superficielle, souterraine ou adduction d’eau potable). ; 

L'exploitant devra préciser la valeur du débit monsuel minimal de référence de fiéquence quinquennale 
CQMNA 5 } de la masse d'esy dans tequelle a lieu le réjet, Il pourra so baser notamment sur la valeur QMNA 
5° de la station Ie lus proche qu'il trouvera sur Ie site intemet dé. la banque HYDRO. 
Chttpi/hwiume hydrocauftance.fr ) à laquelle un coefficient multiplicateur qui est le rapport de la taille du 
bassin versant au point de rejet sur La taille du bassin versant à Îa station devra être appliqué ou bien, un 
frcteur gorredtif issu d'une modélisation. 

  

3.3 Conditions à safisfaire pour abandonner la surveillance d’une substance à l'issue de la surveillance 
initiale 

L'exploitant pourra notamment supprimer la surveillance des substances présentés dans Le rejet des eaux 
industrielles qui répondront à au moins l’une des trois conditions suivantes (la troisième condition n'étant 
remplie qué si les deux critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 

1. Il est clairement établi que ce-sonf les eaux amônt qui sont responsables de la présence dela substance 
dans les rejets de établissement ; 

2. Toùtes: les concentrations mesurées pour la substance .sônt strictement. inférieures à la limite de 
quantification LQ définie à l'annexe 5,2 de l'annexe 5, et reprise dans Le tableau de l'annexe 1 ; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour.la substance sont inférieures à 10xNQE {norme de 
qualité environnementale ou 106xNQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 
ET 3.2. Tous les flux calculés pour la substance sont inférieurs à: 10% du flux théoriqhe admissible 
pat le milieu récepteur (le flux admissible étant le produit di débit mensuel d'étige de fréquence 
quinquennale sèche QMNAS et de la NQB ou NQËp conformément aux explications de l'alinéa 

précédent). . : 
Au jour de publication du présent arrêté, les NOË sont définies par la directive 2008/10$/CE et réprises dans 
l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 et les NQEp-sont définiés par la circulaire DE/DPPR 2007/23. 

 



  

Article 4 : Mise en œuvre de la surveillance pérenne 

411 Seconde phase d'étude des rojcts de substances dangereuses : surveillance pérenne 

L'exploitant met en œuvre sous 12 mois à compter de a notification du présent arrêté piéféctoril le 
programme de surveillance pérenne "aux quatre points de rejet des effluents industriels de l'établissement 
{dénommés R1, R2, R3 et R4 dans l'arrêté préfectoral du 29 décembre 1995 } dans Jes conditions suivantos. 

— liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées à l'annexe 1 du présent arrêté, dont 
lksurveillance est retenue sur la base du rappôrt de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale 
en référence aux articles 3.2: et 3.3. du présent arrêté; 

  

=: périodicité: 1 mosure par trimestre ; : 

= durée de chiaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation. 

At cours de ‘cetté surveillance pérenne, l'inspection des installations classées peut. demander par écrit à, 
l'exploitant. d'adapter si besoin, en terme de substances ou de périodicité, ce programe de surveillance, au 
vu du rapport établi ‘en application “de l'article 1.2. dur présent arrêté et d'éléments complémentaires 
d'informations connues concernant notamment l'état de la masse d'eau à laquelle le rejet est assgcié, 
D'autres substances pourront également être supprimées sur la base des mêmes critères que ceux définis à 
Yarticle 3.3 du présent arrêté êt sur demande dûment motivée de l'exploitant. 

42 Etude fechnico-économique 

L'exploitant fournira au Préfet sous 24 mois à compter de la notification du présent arrêté préfectoral une 
étude technico-économique, accompagnée d’un échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'én 
2021 répondant aux objectifs suivants pour l'ensemble des substances figurant dans la surveillance prescrite 
à l'article 3 du présent arrêté : : 
12. Pour les substances dangereuses priotitsires figurant aux annexes 3 et 10 de la directive 2600/60/C) 

ossiBilités de réduction à l'échéance 2015 et de suppression à l'échéance 2021 { 2028 pour anthacène 
et cndosulfan 

2. Pour lés substances priorifairés figurant aux annexes 9 et 10 de la directive 2000/60/CE : possibilités de 
réduction à l'échéance 2015 et éventuellement 2021; 

3. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 dé l'annexe 1 de la directive 2006/L1/CE du 15/02/06, 
lorsqu'elles sont émises avec un flux supérieur à 20% du flux admissiblé dans le milieu : possibilités de 
réduction à l'échéance 2015 et éventueliement 2021; 

4.. Pour les substances pertinentes figurant à la liste 2 de l'annexe I de la directive 2006/11/CE du 15/02/06, 
émises avec’ un flux inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de 
qualité -enviromiementale n'est pas respectéc: possibilités de réduction. à l’échémee 2015 et 
éventuellement 2021. 

      

Cette étude dévra mottre en exergue les substances dangoreuses dont la présence dans les rejets doit conduiré 
à les supprimer, à Les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen appiofondi s'appuyant notamment sur 
les éléments suivants : 

= lesrésultats de la surveillance prescrite; 

— identification des produits; des procédés, des opératins ou des pratiques à l'origine de l'émission 
des substances dangereuses au soin de l'établissement ;



  

— un état des perspectives d'évolution de l'activité (procédé, niveau de production.) pouvant impacter 
dans Le temps qualitativément ou quantitativement Je rejet de substances dangereuses ; 

2 la définition des actions pérmettant de réduire ou de supprimer l'usage ôu le rejet de ces substances. 
Sur ce point, l'exploitnt devra faire apparaître explicitement les mesures concemant la ou les 
substances dangereuses prioritaires ct célles liées aux autres substances, Les actions mises en œuvre 
etfou envisagées devront répondre aux.enjeux vis à vis du milieu, notamment par ue comparaison, 
pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles dans_le milieu. Ce plan 
d'actions sera assorti d'une proposition d'échéancier de réalisation. 

Pour chacune des.substancos pour lesquelles l'exploitant propose des- possibilités. de réduction ou de 
suppression, celui-ci devra faire apparaître dans l’étudé susvisée l'estimation chiffrée pour chaque substance. 
concemée, du rejet évité par rapport au réjet annuel moÿen del'installation (en valeur absolue en kg/an et enr 
valeur relative en %). . | 

4.3 Rapport de synthèse do la surveillance pérenne 

L'exploitant doit fourair dans un délai de 48 mois (4 ahs) après notification du présent arrêté préfectoral, un 
rapport de synthèse de la surveillance pérenne sur, le même modèle que celui prévu à l'issue de la 
surveillance initiale et défini à l’article 3.2 du présent arrêté. 
Ce rappèrt devra conduire l'exploitant à proposer Ia nature du programme de‘surveillance à poursuivre selon 
les dispositions de l'article 3.3. et en fonction des conclusions de l'étude technieo-économique visée au point 
42. lorsqu'une telle étude aura été réalisée. 

44 Actualisation du programme de surveillancs pérenne 

  

L'exploitant poursuit sous 48 mois (4 ans) le programme de surveillance aux quatré points de rejet des 
“effluents industriels de l'établissement { dénommés R1, R2,-R3 et R4 dans l'arrêté préfectoral du 29 
décerabre 1995 } dans les conditions suivantes : 

— liste des substances dangereuses : substances dangereuses visées dans l'annéxe 1 du présent arrêté, 
dent 1 sutveillance est retenue sur la base du rapport de synthèse établi en référence aux articles 4.3, 
et3.3. du présent arrêté : 

— périodicité: 1 mesure par trimestre ; : . 

= durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives. du fonctionnement de l'installation. 

En.cas d'évolution dans les produits, des procédés, des opérations ou des pratiques susceptibles d'être à 
lorigine de l'émissioi dans les rejets dé nouvelles substances dangereuses au sein de établissement, 
lexploitant.est tenu d'actualiser le cadre de sa surveillance-à ces noùvelles substances jusqu'à la vévifiontion 
du respect dés dispositions définies à l'article 3,3. 1 en informera l'nspéction des installations classées 

Articte 5 : Rapportage de l'état d'avancement de la suiveillance des rejets 

5.1 Déciäration des donûées relatives à la surveillance des rejets aqueux 

Les résultats des mésures du mois N réalisées en application des articles 3.1, 4.1 et 4.4 susvisés sont saisis 
sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet, lorsque celui-ci sera 
rendu “opérationnel pour la région Rhône-Alpes ct'sont ‘trnsmis mensuellement à l'inspection des 
installations classées par voie éléctronique.avant 1a fin du mois N+1.



  

Si ce site n'est pas accessiblé au.moment de la déclaration, l'exploitant devra déclarer sos résultats sur Le site 
mis en place par l'INERIS à cet effet (http:/rsde.inerisfr), à ‘la même fréquence et dans les mêmes, 
conditions. : 

St l'exploitant n'utilise pas a transmission électronique via le sito de télédéclaration shsvisé il'est'tenu 
d'informer l'inspection des inétallations classées et dans ce cas de lui transmettre miensuellomerit par écrit 
avant le 15 du mois N# un rappoït de synthèse relatif aux résultats des mesures ét analyses du mois N 
imposèes aux Articles 3.3 et 4,3, 

5.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l’objet de le surveillance pérenne décrite à l'article.4 du présent atrêté doivent.faire 
Pobjet d'une déclaration annhelle-conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel dn 31 janvier 2008 
rélatif au registro et à la déclaration anmuclic dés émissions polluantes et des déchets. Ceë déclarations 
peuvent être établies à partir deë mesures de surveillance prévues à l'article 3 pour les émissions de 
substances dangereusés dans l'eau ou par foute aufre-méthode plus précise validée par les services de 
Pinspection, aotamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boues produites par l'installation faisant 
Pobjet d’un plan d'épandage. : : 

Article 6 : Dispositions applicables en cas d'infraction où d’inobseivations du présent arrêté 

Lès infractions on l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entaînéront l'application 
des sanctions pénales et administratives prévues parle titro ler du livre V du Code de l'Environnement. 

Article 7 : - 

Le présenit arrêté sera notifié à le: société SGL CARBON 

Conformément à l'article L.514-6 du code de l'environnement, la présente décision peut être déférée au 
tribunal administratif de Grenoble. Le délai de recours est de deux mois pour le demaideur ou l'exploitant. 
Le délai commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. 

Article 8 

Le présent arrêté sera affiché à la mairie.de Passy pendant une durée minimum d'un mois ct affiché en 
pormanence de façon visible dans l'établissement par les sains du bénéficiaire de l'autorisation. 

Article 9 

M. te Secrétairo Général de la Préfecturè de la Haute-Savoie, Madame le Directeur Départemental de la 
Protection des Populstions-et M. le Directeur. Régional de l'Environnement de l'Aménagement et du 
Logement (DREAL) chargé de l'inépettion des installations classées sant chaïgés, chacun en co qui le 
conceme, de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation sora adressée à : | 

- M. le Sous-Préfet de Bonneville. 

= M. le Maire de Passy, : 

Pour Le Préfet, 
Le secrétaire général, 

Signé Jean-François RAËFY 

 



  

ANNEXE 1 : LISTE DES SUBSTANGES DANGEREUSES 
FAÏSANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE - 

Établissement : SGL CARBON -à PASSY ( 74) - 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

  

  

  

      
  

              

Lmite de Vale ni n 

guaritéation a |mpio ua tirode 
jahoratolres : l'art.3,3 point 3.1 de 

Suhstance sage | Susenest |‘ LQen pg/i toNQe da eu 
. AO NQEP 

est | ‘au 
0570/2008) 

Nonylphénols 1957 Len 3 

NP1QE 6366 0,4 3 

NP20E 6369 0,1 3 

OctylBhénols 1920 2° 01 1 

OPIOE 6370 2 di 1 

OP20E 6371 2 vi 1 

2 chioroaniline 1593 4 01 64 

3 chioroaniline 1592 4 4 13 

4 chlorcaniline_. 1591 4 di 10 

4-chloro-2 nitroanliine 1594 4. di sans 

3,4 dichioroaniline 1586 4 2,2 sans 

Chioroslcänes CC 25 VS 10 a 
Eiphényle 1584 4 005 v 
Epichiorhydrine u 1494 4 25 13 
Tibutyiphosphate 1847 4 1 820 
Acide chloroacétique 1465 4 25 58 

no re Enr éther 2919 2 

RE 216 La quanité de MES Enetantie 

SF 235 forage des | mater 
Hexabromodiphényléther agit 2 permettre " 
BDE 154 A “ d'atteindre une LQ 

HexabromodIphényléther 2912 2 dans l'eau de 

BDE 153 0,0Sug/l pour 
Rabanne - 20 3 chaque BDE. mans 
FRS Tes 3 | as 

Benzène 1ii4 2 L 100 

Ethybenzène 1497 4 1 200 
Tsopropyibenzène 163 4 L Z 220 
Toluène 1278 4 1 740 

Xylènes (Somme o,m.,p} 1780 4 2 100 
Hexachlorobenzène 1199 0,01 01 

Pentachlorobenzène 1888 0,02 0,07



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          
    

qantiiaten à | Valeurs à prendre en 
atteindre parles | ,EPmpte au titre de ‘art.3.3 point 3.1 de 

code . | Catégorie de | -Ifhoratoires : PAP: Substance SANDRE | Substance |: 1Qen g/l 10ÏNQE-MA ou 
‘ Cource : amexe 5.2 PA ae : de le crcuiatre du 

05/01/2009) 
123 Mohlorobemene 1670, z 1 
L24 trichlorcbenzène HT 2 1 E=4 
13,5 ichlorobenzène 162 2 ï 
Chiorabenzène 1467 4 i 320 
1,2 difiorobentène u 4 1 100 
3 dienprobénzène ua a 1 100 
1,4 dichiorobenrène 6 æ 1 20 
1245 tétrachiorberzène 1631 4 05 32 
H=chlors-Znitrobenzène 146 4 oi 260 
Echloro-3nitrobenzène 146 4, CE: æ 

‘ [ischioro-4nitrobenzène 1470 4 9,1 20 
Pentachlorophénol 1235 2 oi 4 
+-chloro-3-mEnyiphénol 16% | — 4 vi a 
2 chtorophénol 1471 4 œi ‘60 
chiorophénol 1651 4 o4 Es 

# chioropnénol 1650 4 1 æ 
2,4 dichorophénel 1486 4 oi 100 
24,5 tichiorophänol is 4 où 100 
2,4,8 inoniorophénor 54 4 w1 ai 

Hexachioropentadiène #12 3 1 
1,2 dichloroëthane EC z 2 100 
Gen 1168 2 5 200 

Hexachlorobutadiène 1652 RE œ5 1 
Chioraforme PE 2 1 3 
Tétrachlorure de carbone 12% Sa 25 120 
Chioropiène 26 4 1 ET 
Z-chioroprène Chlorure d'lyie) os, 4 1 34 11 dichioroéthane 1160 à 5 EX 
1,1 dichioroéthyiène 162 4 25 16 
1,2 dichloroéthylène 1163 4 5 1000 

Hexachiaroëfhans 1656 4 1 
131,2,2 tétrachioroéthène 127 4. î 

Tétréchiorényiène 27 3 o 100 
DLL vichleroëthane EE 4 05 260 
1252 trichlorodtnane 1235 4 L 3000 
Tichlorséthylène 1266 73 CS 100 
Chlorure de vinyle 1753 4 5 5 

Anthracène 1458 S voi 1 
Fuorarthène Hi 2 soi 

Naphtalène 1517 2 CE 24 
Acénaphtène 1453 4 0,01 7  
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|| qantennà | compte au titre de 
k labormtehes: |A point 8,4 de 

sms Léa) RU [te 
| aursieness | AN 

de crcuaire dur : 
5/01/2009) 

Benzo {a} Pyrène 1115 0,01 5 

Benzo (k) Fluoranthène pr oi zeda 
Benzo (b) Fuoranthène is oi : l 
Benzo (g/l) Péryiène 1118 0,01 É=00 
Indeno (1,2,3-cd) Pyrène 1204 01 ” 

Aréenic'et ses composés 1369 4 5 ten 
. : Chasse 12 <08 

Classe 2 = 0.8 

Cadrilum et ses composés! 1388 2 Classe 3 = 0.9 

Classe 4 = 1,5 
Classe 5 = 2.5 

Chrome et ses composés 1389 4 5 Fonction du brut de 

Cuivre at ses composés 1392 4 5 Fonction du brut dé 
Merure et 585 composés 1387 05 25 
Nickel et ses composés 1386 2 10 200 

Plomb et ses composés 1382 2 5 72 

Zinc et ses composés 1383 4 10 Fonctior du ut da 
Fnbutylétain cation #5 NE ve2 0002 
Dibutylétain cation IA 4 262 
Honobutylétain cation 252 4 2,02 
Triphényétair cation 72 4 02 
FC8 28 123 4 o,0à 7 got 
PCB 52 ai a o61 ot 
PCB 191 1242 ‘74 0,01 0,01 

PCB 118 1243 4 0,01 001 

PCB 138 1244 4 0,01 0,01 

PCB 153 2245 4 0,01 0,01 

PCE 180 1246 4 0,02 0,01 

Trifluraline 1289 2 0,05: 9,3 

Alachlôre 1101 2 0,02 3 

Atrazine 1107 2 0,03 6 

Chiorfenvinphôs 1464 2 6,05 t 

Chiorpyrifos 1083 2 6,05 0,3 

Diuron 1177 2 6,05 2 

ip Endosuien 178 oz 5200 
béta Endosulfan 1179 0,02 LT 

Hexachlorocyclohexane 1200, 0,02 E fnduant les Isomères 

1201,     

! Pour le Cadmium st s88 composès, les valeurs retenues pour.lss NQE varient en fônotlon de ta dureté de l'eau 
telle que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCOSM, classe 2 : 40 à <50 mg CaCOSA, 
casse 3 : 50 à <100 my CaGOS/, classe 4 : 100 à <200 mg CaCO3/ et classe 5 : 2200 mg CACOAI. 

3



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

            
  

Lite de u Valeurs à prendre en 
one | compte au titre de 

qe 3.3 point 3.1 de 
Shbstance code | catégeriede|. anus FAP: 

SANDRE | Substance Wa A0 NQE-MA ou 
: AO#NQED {source : annexe 5.2 

. de le cicuishre du en pgsl 
05/01/2009) 

mr] ayant les codes SANDRE 
gamma Isomêre Lindane 120 02 1201 et 1202) = 0,2 

Isoproturon 20 2 005 3 
Simazne 26, 2 0,03 10 
Z-chloroioluène 1602 4 1 
3-chlorotoluèns 1601 4 i 
Achiorotoluène ï 1600 4 El 
Znitrotoluène 265 4 2 
Nitrobenzène 2614 4 22 ; 

Catégorie de Substance 

  Substances Dangereuses Prioritires issues de l'annexe X dela DCE (ableau À de à circuisire 
1. [du 07/05/07) et dela directive fille de le DCE adoptée Le 20 octobre 2008 (antiracène et 

endosulfan 
  

2 | Substances Prigritnires issues de l'annexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du 07/05/07) 

  Autres substances pertinentes issues de I Jiste I de Ia directive 2008/L1/CE (anciennement, 
3. | Diréctive 76/464/CHE) et ne figurant pas à l'annexe X de la DCE {tableau E de la clreulaire du 

07/05/07) 
  

    Autres substances porilnentes Hssues de Ia Hète I de Ie diréciive 2008/11/CE Gnclennement 
4. | Diréctive 76/464/CBE) et autres substances, non SDP. ni SP (tableaux D et E de la cireulaire du 

0H05/07) .     
  

NOTA 1: En cas de plusieurs points de rejets sur le site, N convient d'exariiner la nécessité d'établir un tableau 
spécifique par rejet 

NOTA 2 : Dans le cas des alkyiphénoks, à est démendé de rechercher simultanément les nonyhhénols, les 
ocfyiphénais:ahst que les deux premiers homologues d'éthaxylates de nonyihénals (WPOE et NP2OE) êt les 
deux premiers homologues d'éthonyiates d'octyphénols (OPIOE et OP2OE), La racherche des éfhoxylates 
peut être effactude sans surcoût conjointement à celle des nonylphénais et" des cctyphénols par Futlsstion 
du projet de norme ISO/DIS 18857-23, L6S éthoxylates de nonylphénols et d'octyiphénols consiluent à (arms 
une source indirecte de ronyiphénols ef d'octyiphénols dans Panviromement 

 



  

ANNEXE 2 - Tableau des performances et-assuränce qualité à renselgner 
par le laboratoire et à restituer à‘l'exploltant 

(documents disponibles à l'annexe 5,5 de la cifculaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
htipi//rsde.ineris.fr/) 

Substance |. LQengayl: |19 Ssanire 
[accrédités out 7! fobtanue sue 
nonsur maïs |* une matrice :| Gien 
eaux résidusires eaû résläunire) |, Me ete) 

Famille Substances Code SANDRE 

[Nonyiphénols 
INPIOE 
NF2OE 
jOctyiphénols o1 
IOPIOE l 
JoP20E L 

2 choroaiine D 
chlorosniine Si 
chloroantiine TU ua 
chloro-2 nitroarine 1 
IA dichioréanline O1 

Chiprosieanes Gir-Cs 
lphényle 0,05 

pichlorhydrine 05 
butyphosphate 21 
ide chloroacétique 25 
trabromediphényléther 
DE 47 
nsbromodpnEnyEer La quantité de 

BDE 99) MES à prélever 
ntabromociphényléther pour l'analyse 

(BDE 100) _ devra 
lbromodphényiéter permettre 
DE 154 d'étieindre une 

lexebromodiphényiétner >| LQ dans l'eau 
IDE 153 de 0,05pg/l 

leptabromoiphénytéther pour chaque 
DE 183 BDE, 
écabromediphényiéther 
BDE 209) 
nzène 

thyibenzne 
Isopropylbenzëne 
foluène 
(Hènes (Somme o,m,p) 
lexachlorobenzène 
ntachiorobenzène 

,2,3 tichlorobenzène 
24 tichlorobenzèné 
3,5 tnchiorobenzäne 
horobenzène 
L2 dlchlorobenrÈne 
3 dichlorobenzène 

Alkylphénols 

 



  

Substances 

F4 dichorobenzène 
LAS tétrachiorobenrène 
H-chloro-2nirobenzène 
H-chloro:3-nitrobenzène 
-chloro-4-nitrobenzène 
Pentachiorophénol 
(#-chloro-3-méthyiphénol 
2 chlorophénol 
5 chorophenor 
chiorophénot 
À dichorophénel 
A5 trichlorophénol 
4,8 trchlorophénol 
lexachloropéntadiens 
2 dichloroéthene 
orure de méthyène 
fexachiorobutzdiène 
hloroforme 
étrachiorure de carbone 
oroprène 

-choroprène (chlorure 
alle) 2 
1 dichlorséthane 
LT dichioroéthylène 
2 dichlorcéthylène 
lexachloroëthene 
1,2,2 tétrachloroéthane 
étrachloroéthylène 
L1,1 trchloroéthane 

1,2 wichloroëtiiane 
hlorodthyiène 
dorure de vinyle 

-chorotoluëne 
-chigrofoiuane 
chlorotoluène 
nthracène 
tuoranthène 
faphtalène 
énaphiène 

erzo (8) Pyrène 
senzo (k) Flucranthène 
enzo (b) Fluoranthène 
enzo (g,h:) Péryène 
den (1,2,3-0û) Pyrène 
dmium, et 585 coniposés 

Tomb et ses composés 
ercure et ses composés 

Code SANDRE 

n166 
1631 
1489 
1468 
1470 
1235 
1636 
uni 
1651 
1650) 
148 
1548 
1549 
2612 
nié 
1168 

1135 

2611 
2085 

EE 
A 
63 
1855 
BA 

1284 
1285 

1783 
1602 
1601 
1600 

1191 
Eu 
1453 

Substance | * LQ en pat 
JAceréditée* out /| (obtenue aur 
non sur matrice |: una matrice 
8aux réslduêlres |eau résidualre)| 

  
LQ à atteindre 

en ug/l - 
(obtenue sur 
une matrice 

|eau résiduatre) | 

à 
0,05 
vi 
v1 
wi : 
0,1 
1 
21 
01 
Di 
oi 
CA 
vi 
a 
à 
5



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

ssbsanee | LQén val LQ à attelaure 
: “qui /| obtenue sur Famille Substances codesanpre [héritée ou] (eeeue (ban ur 

eaux résiaunires [onu réiduaire)| Hé nabire 

tres et ses œmpesés 138 : 10 
IArsenic et ses composés 1369 5 
inc et ses composés EE T9 
(Eure et ves composés 1352 5 
Lnrome et ses compas 1389 5 

Hire fénitrotoiuene ET G2 
aromatiques [trobémène 2614 2 

étain ca 
Dibuiètaln cation 1771 002 

Organoétains Ein HO 2542 = 062 
FTrphénylétain cation 72 0,02 

- FOS 28 1239 oo 
: CS 52 1241 091 

PCH 101 T2 QT 
rc. [ous 1283 Qi 

PCB 138 124 oi 
PB 153 1245 a 
PE 180 TH 0,04 

TTrfiureline 128 7 0,95 
fAachore moi |. 0,02 

[traine FFC 003 
fChlorfenvmphes 1464 05 
(Chlorpynfos 1083. où 
Diüron 1177 ds 

Pesticides lioha Endosufn 
béte Endosufen 
Hexacilorocycoheene 
gamma Isorière Lindane 

Isoproturon 1208 0,05 
Sinazine L 1263 = CE 
                
  

! : Une absence d'éccréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances ès rarement aocréditées par les 
laboratoires voire jamais). 1 s'agit des substances: «Chloroaleanes C10-C13, dphényiétrertromés, alkyphénols et 
héxachioropentadiene», 

* Valeur de LO dérivée de l'annexe D de la nommé 1SO/DIS 18857.2 

 





  

J …. * ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Explôitant) Ÿ 

Je soussigné(e) 
om, qualité ).. 

Caordannées de l'entreprise : 

  

      

  

  

(Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège sociat et adresse si différente du siège) 

   

reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des praseriptions téchniques applicables aux opérations 
de prélèvements et d'analyses pour la mise-en œuvre de la deuxième phase do l’action nationale de 
recherche et de réduction des rajcts de substances dangereuses pour le milieu aquatique et des 
documents auxquels il fait référence. 

+ m'engage à restituer les résultats dans un délai de XXX miois après réalisation da chaque prélèvement * 

4" reconnais les accepter et.les appliquer sans réserve. 

Aï, Le « 

Four le séumissionnaire”, nom et prénom de 1a personne habilitée à signer le marché 

  

Signature : 

Cachet de Ia sociéié : 

“Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la mention « Bon 
pour acceptation | . 

  

d'engager là suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
+ L'aftention.est atirée sur l'intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant 

premières mesures.
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Prescriptions techniques applicables aux opérations de 
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1 INTRODUCTION 

Cette annexe a pour but de préciser Les prescriptions techniques qui doivent être respectées 
pour la réalisation des opérations de prélèvements et d'analyses de substances dängereusés 
dans l'eau: 
Ce dacument-doit'être communiqué à l'exploitant comme cahier des’ charges à remplir par Le 
laboratoire ‘qu'il choisira. Ce document permet ‘également à l'inspection de vérifier à 
réception du rapport de synthèse de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci. 

2 PRESCRIPTIONS GENERALES 

Dans l’ättente d’une prise en compte plus'complète de la mesure. des substances dangereuses 
dans es eaux résiduaires .par Uarrêté ministériel: du 29 novembre 2006 portant modalités 
d'agrément des laboratoires éffectuant des analyses dans Le: domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques au titre du code de l'environnement, le laboratoire d'analyse -choist devra 
impérativement remplir Les deux conditions suivantes : 

-. Etre accrédité selon. a norme “NF EN. ISO/CEI. 17025. pour La matrice. - Eaux 
Résiduaires», pour chaque substance à analyser. Afin de justifier de cette 
accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l’ensemble des documents 
listés à l'annexe 5,5 avant Le début dés opérations de prélévement et de mesures afin 
de justifier qu'il remplit bien Les dispositions de la présente annexe. Les documents de 
Lannexe 5.5 sont téléchargeables sur Le site http://rsde.ineris.fr. 

- Respecter les limites de quantification, listées à l'annexe. 5.2 pour chacune des 
. substances. 

Le préstataire ou t'éxplottant pourra faire appel à.de la sous-traitance ou réaliser lui-même 
les opérations de prélèvements. Dans tous Les cas !l devra veiller-au respect des prescriptions 
relatives aux opérations de prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étraite 
avec Le laboratoire réalisant Les analyses, 

  

La sous-traftante analytique ést autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, Le.laboratoire 
désigné pour ces’ analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le 
prestataire c’est à dire remplir les deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. 

Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution..des 
prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les.obligations de 
Fannexe-technique. 

Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le:prestätaire d'analyse, il est 
seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de (a chaîne, 

Lorsque Les opérations de prélèvements sont réalisées par l'exploitant Lui-même ou son sous- 
traitant, l’exploitant est Le: seul responsable de l'exécution des prestations de 
prélèvements et de.ce fait, responsable solidafre de la qualité des résultats d'analyse. 

Lé respect du présent cahier des charges et des éxigences demandéës pourront être 
contrôlés par un organisme mandaté par Les services de L'Etat. 

L'ensemble des données brutes devra être. conservé par le laboratoire pendant at au moins 3 
ans. 
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© 3 OPERATIONS DE PRELEVEMENT 

Les épérations de prélèvement et d’échantillonnäge devront.s’appuyer sur Les normes ôu Les 
guides en vigueur, ce qui impliqué à ce jour Le respect de : “ 

ë {La norme NF EN 150 5667-3 “Qualité de l'eau - Echantillorinage - Partie 3 : Lignes 
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau” 

+! Le-guide FD T 90-523-2 « Qualité de L'Eau - Guide de prélèvement pour Le suivi de 
qualité des eaux dans l’environnement - Prélèvement d’eau résiduaire » 

Les points-essèntiels de ces référentiels techniques sant détaillés c-après en'ce qu concerne 
les conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement 
continu sur 24 heures à température contrôlée, l'échantillonnage et la réalisation de blancs 
de prélèvements, 

3.1 OPERATEURS DU PRELEVEMENT 

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur Le site par : 

» le prestataire d'analyse ; 
2 Le sous-traitant sélectionné parle prestatäire d'analyse ; 
+. l'exploitant lui-même ou son sous traitant 

Dans le cas. où c’est l'exploitant ou son-sous. traitant qui réalise le prélèvémient, 1 est 
impératif qu’il dispose de procédures démontrant. la. fiabilité. et La reproductibilité de ses 
pratiques de prelèvement et de mesure de débit, Ces procédures doivent Intégrer les points 
Gétallés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et démontrer que La traçabilité de ces opérations 
est assurée. 

3.2 CONDITIONS GENERALES DU PRELEVEMENT 

+. Le volume prélevé devra être représentätif des flux de l'établissement et.conforme avec 
Les quantités riécessalres pour réaliser Les analyses sous accréditation. 

+. En cas d'intervention de l'exploitant ou d’un sous-traitant pour- le prélèvement, Le 
noribre, Le volume unitaire, Le flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification 

© des “échantillons seront obligatoirement définis par le prestataire: d'analyse .et 
communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyse fournira les flacannages (prévôir 
des flacons supplémentaires pour Les blancs du système de prélèvement). 

++ Les’échantillons seront répartis-dans Les différents flacons fournis-par Le-laboratoire selon. 
les prescriptions. des méthodes. officielles en vigueur, spécifiques aux substances à 
analyser et/ou à la nérme NF EN ISO 5667-3!, Les échantillons acheminés au laboratoire 
dans un flaconnage d’une autre provenance devrant être refusés par le laboratoire. 

+ Le prélèvement doit être adressé afin d’être réceptionné par lé. laborataire d'analyse au 
plus tard.24 heures après La fin du prélèvement, sous peine de refus par Le labaratoire. 

* La norme NE EN 150 5667-3 est un Guide dé Bonne Pratique, Quand des différences exfstent entre la norine NF EN 
ISO 5667-3 ei a norme analytique spécifique à a. substance, c'est toujours les prescriptions de le norme 
analytique qui prévalent. 
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3,3 MESURE DE DEBIT. EN CONTINU 

% La mesure de débit s'effectuera en continü sur üne période horaire de 24 heures, suivant 
les normes. en vigueur figurant.dans Le FDT-50-523-2 et les prescriptions techniques des 
constructeurs des systèmes, de mésure, 

& Afin de s'assurer de La qualité de fonctionnement de-ces systèmes de mesure, dés 
contrôles. métrologiques périodiques devront être effectués par des organismes 
accrédités, se traduisant par : 

>. Pour {es systèmes en écoulement’ à surface libre : 
de l'organe de mesure (seuil, cänal jaugeur, 

cvis® -des” prescriptions normatives et des 
o un contrôle de la conformi 

venturi, … déversoir,.) vis 
constructeurs, ‘ 

o un cantrôle de fonctionnement du -débitmètre en place par une mesure 
comipärative réalisée à l'aide d'un autre débitmètre. su 

    

>. Pour Les systèmes en écoulement en charge : 
e un contrôle de.la conformité de l'installation vis-à-vis des precriptions 

noïmatives ét des constructeurs, 
Sun contrêle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée" 

sur'site {autre débitmètre, jaugeage, …) ou par.une vérification effectuée sur 
Un banc'ée mesure au sein d’un laboratoire accrédité. 

% Le contrôle métrologique aura lieu ayant le démarrage de la première campagne de 
mesures, ou à l'occasion de La première mesure, avant d’être renouvelé à un rythme 
annuel. 

3.4 PRELEVEMENT CONTINU SUR 24 HEURES A TEMPERATURE CONTROLEE 

Ce type de prélèvement nécessite du matériel ‘spécifique permettant de constituer. un 
échantillon pondéré en fonction du débit. 

% Les matériels permettant la réalisation d'uñ préleverient automatisé en fonction du 
débit où du volume écoulé, sont : . 

«- Soit des. échantillonneuts moneflacors fixes ou-portatifs, constituant .un seut 
échantillon moyen suf toute la période considérée, 

+ Soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant. plusieurs 
échantillons (en général 4, 6, 12 ou 24} pendant la période considérée. Si ce type 
d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront être homogénéisés 
paur -canstituer l'échantillon moyen avant transfert -dans Les flacons destinés. à 
Uanalyse. 4€ 

% Les échantillonneurs, utilisés devront réfrigérer tes échantillons pendant toute la 
période considérée. 

%. Dans Le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au 
débit de Veffluent, Le-préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, où des 
prélévements panctuets si la nature des rejets Le justifie {par exemple rejets homogènes 
en batchs). Dans ce cas, le débit et san évolution seront estimés-par Le préleveur en 
fonction des renselgnements collectés su place (compteurs d'eau, bilan, hydrique, etc). 
Le préleveur devra Lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise 
en oeuvre. 

  

Uri contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement 
sur Les points suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) : 

+." justesse et répétabilité du volume prélevé {volume minimal : 50 ml, écart toléré 
entre voiume théorique et réel 5%) 
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«Vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s 

% Un contrôlé des matériaux et des organes de t'échantitlonneur seront à réaliser (voir. 

blanc dé système de prélèvement) 
%. Le positiannément de la prise d’effluent devra respecter Les pdints suivants : 

+ Dans une zone turbulente ; 
» À mi-hauteur de ta colonne d’eau ; 
+. À Une distance.suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons 

pat Les dépôts ou Les biofilms qui s'y développent. 

3.5 ECHANTILLON 

% La représentativité de l'échantillon est difficile à obtenir dans Le as du fractiannement 
de certaines eaux résiduaires en raison de leur forte hétéragénéité, de leur forte teneur 
en MES où en matières flottantes. Un système d'hornogénéisation pourra être utilisé dans 
ces cas. IL ne devra pas modifier L'échantillon. 

% Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des-cantenants conformes 
aux méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/oû à la 
norme NF EN ISO 5667-3". : 

%_Le transport des échantillons vers:le laboratoire devra être effectué dans une enceinte 
maintenue à une température égale à 5°C + 3°C, et être accompli dans Les 24 heures 

des échantillons.    qui suivent La fin du prélèvement, afin de garantir l'intégri 

% La-témpérature de l'enceinte ‘ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée aû 
laboratoire et indiquée dans Le rappoïtage relatif aux analyses. 

3.6 BLANCS DE PRÉLEVEMENT 

Blañrc du système de prélèvement : 

Le blanc de systéme de prélèvement est destiné à vériflar l'absence de contamination 
liée aux matériaux (flacons, tuyaux} utitisés ou .de contamination croisée entre 
prélèvements successifs, ll appartient au préleveur de mettre en œuvre les dispositions 
permettant de déniontrer l'absence de contamination. La transmission des résultats 
vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances 
retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Îl.lui appartiendra donc dé 
contrôler cetté absence de contamination avant transmission des résultats. 

% Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre Les 
prescriptions suivantes : 

+! il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. IL pourra être 
réalisé en laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropalluants dans Le 
système de prélèvémient. 

& Les critères d'acceptation et de prise eri compte du blanc seront Les suivants : 

«si valeur du blanc < LQ: ne pas soustraire les résultats du. blanc du' système de 
prélèvement des résultats de L'effluent 

«si valeur du blanc > LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : 
ne pas-soustraire Les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de 
l'effluent < 
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incertitude de mesure attachée au résultat : la-présenée d'une 
vemient et l'analy$e du 

+ si valeur du blanc > 

contamination est avérée, le laboratoire devra refaire le pre 

rejet considéré. 
Blanc d'atmosphère 

* * La réalisation d’un blanc d’atmosphère permet au laboratoire d'analyse. de s'assurer de 
la fiabilité des résultats obtenus concernent les composés.volatils ou susceptibles d'être 
dispersés dans L'air et pourra fournir des dannées explicatives à l'exploitant, 

    

% Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant en éas de 
susplcton de présence de substances volatiles"(BTEX, COV, Chlarobenzène, mercure.) 
sur Le site dé. prélèvement. 

% S'iLest réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement : 

+ le jour du prélèvement des effluents, aqueux, 
.+ sur une durée de 24 heures ôu en tout état de cause, sur une durée de 

prélèvement dû blanc d'atmasphère identique à la durée du. prélèvement de 
l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flaton d’eau exempte 
de COV et de métaux. exposé à l’air ambiant à l’endroit où est réalisé le 

prélèvement 24h asservi au débit, 
+ Les valeurs du blanc d’atmoëphère seront mentionnées dans {e rapport d'analyse 

et en aucun cas soustraites des autres, 

4° ANALYSES 

Toutes les procédures analytiques doivent être démärrées si possible dans les 24h et 
en tout état de cause 48 heüres au plus térd après la fin du prélèvement. 

% Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de l'échantillon {effluent brut, 
MES comprises). en respectant Les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci- 
dessous, hormis pour Les diphényléthers polybromés, 

% Dans le cas dés métaux, l'analyse demandée est une détermination de là côncentration. 
en métal total-contenu-dans 'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de 
l'échantillon selon Les normes en vigueur : 

+ Norme 150 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains 
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'eau régalé” ou 

+ Norme ISO 15587-2 ‘Qualité de l'éau Digestion pour la détermination de certains 
étéments dans l'eau Partie 2 : digestion à l'acide nitrique”; 

  

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans 
les normes analytiques spécifiques à à cet élément. 

:$ Dans le cas des alkylphénois, il est demandé de rechercher simultanément les 
ñonylphénols, Les octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates® de 
onÿiphénols (NPIOË et NP20F) et les deux premiers homologues: d'éthoxylates? 
d’octylphénols (OPICE et OP20E), La recherche des éthoxylates peut être effectuée sans 
sircoût conjointement à celle des nonyiphénols et des octylphénols par l'utilisation du 
projet de norme ISO/DIS 18857-2°. . 
  

2 Les éthoxytates de nonyphénots et d'octyiphénols constituent à térme une-source Indfecle de 
nônyiphénols et d'octyiphénôls dans l'environnement, 
*ISO/DIS 18857-2 : Qualité de l'eau — Dosage d'akylphéñols sélectionnés- Paris 2 : Déterminallon des 
-alkyphénols, d'éthoxyiates d'alkyiphénol. et blsphënol A — Méthode pour échantllons non très en 
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% Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO' (Demande 
Chimique en Oxygène} où COT (Carbone Grganique Total) en fonction de l'arrêté 
préfectoral .en vigueur, et les: MES (Matières en Suspension) seront analysés 

systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur {cf. notes #, *,° et ?) 
afin de vérifier là représentativité de l'activité de l'établissement Le jour de La mesure. 

V Les. performances analÿtiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en 
ANNEXE 5,2, Elles-sont issues de l'exploitation des limites de quantification transmises. 
par les prestataires d'analyses dans Le cadre de l’action RSDE depuis 2005. 

Prise en compte des MES : 

% Le labaratoire doit préciser et décrire de façon détaillée Les méthodes mises en œuvre 
en cas de concentration ën MES > 50 mg/L. . 

!% -Pour les bararnètres visés À l'annexe 5.1 {à l'exception de La'DCO, du COT et des MES), il 
est demandé: 

+ 51:50 < MES « 250 mg/l: réaliser ‘3 extractions liquide/liquidé successives au 
minimum sur L'échantillon brut sans séparation. 

+ Si MES > 250 mg/l: analyser séparément la phase aqueuse et La phase 
particulatre après filtration au centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour 
les composés volatils pour lesquels le traitement de L’échantillon brut par 
fütrâtion “est à proscrire, Les composés Valatils concemés . sont : 
5,4. dichloroantine; Fpichlorbydrine, Tribuiyiphasphate, Acide chloroacétique, 
Benzène, Ethylbenzène, lsopropythenzène, Toluêne, Xylènes {Somme 0,m,p}, ‘1,23 
trichlorobenzène, 1,2,4 tricharobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chlorobenzène, 1,2 
dichiarobemzène 1,3 dichiorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nltrobeïzène; 
1 chloro 3 nitrobensène, 1 chlora 4 nitrobenzène, 2 chlorotoluëne, 3 chlorotoluène, 4 
chiorotoluène, Nitrabenzène, 2 nitrotoluène, 1,2 dichloroëthane, Chlorure de 
méthylène, Chioroforme, Tétrachiorure de carbone, chiorobrène, 3 chioropropène, 1,1 
dichioroéthane, 1, dichloraéthyiène, 1,2 “dichloraéthyiène, ‘hexachloraëthane , 
$122 tétrachloroëthane, Tétrachioroéthyiène, 1,1,1 trichloroéthane; ‘1,12 
trichlaroéthane; Trichloroëthylène, Chlorure de ‘vinyle, 2  chlaroanfline; 3 
chtorvaniline, 4 chtoroanitine et 4 chioro 2 nitroamiline, 

+ La restitution pour chaque-effluent chargé (MES > 250 mg/l } sera La suivante 
: pour L'ensemble des substances de L'ANNEXE 5.1 : valeur en pg/l'obtenue dans 

la phase äqueuse, valeur:en yg/kg obtenue dans la phase particulaire et 
valeur totale calculée en pgA. 

L'analyse des diphényléthérs polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et'sera à 
réaliser selon La horme 10 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est > à 
50 mg/L. La quantité de MES à prélever pour l'analyse devra permettre-d'atteindre une LQ 
équivalente dans l’éau de 0,05 ug/t pour chaque BDE. 

  

uïlisent l'extraction sur phase solde st chrometographie en phase gazeuëe avec délection par 
spectrométrie de masse après dérivatisatlon. Disponible auprès de l'AFNOR, commisslon T.91M el ul 
ser publiés priôritairement en début 2009. - * 
<NF T 90-101 : Quelté de l'eau : Détermination dela démande chimique en oxygène (DCO) 
SNF EN 872 : Qualité de l'eau : Dosage des mallères en euspgnsion Méthode par filtration sur file en fibres da verre 
SNF EN 1484 — Analyse des saux : Lignes direciices pour ls dosage du Carbon Organique Totl et du Carbone 
Organqus Dissous . 
TNF T 80-1082 : Qualité de l'eau : Dosage des malières en suspenslén Méthode par cenhifugetlon 
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5 TRANSMISSION DES RESULTATS 

L'application informatique GIDAF (Gestion Informatisée des Données d'autosurveillance 
fréquente) permetéra à terme (a saisie directe des informations démanüées par annexe 5.3 
et. leur télétransmission à l'inspection et à L'INERIS, chargé du suivi de la qualité des + 
prestations des laboratoires et du traitement des dnnées issues de cette seconde campagne 
d'analyse des’ substances dangereuses. L'extension nationale de -cetté- ‘application 
informätique actuellement testée par certaines DRIRE est prévue pour Le courant de l’année: 
2009. 

Dans l'attente de Uutilisation généralisée. de cet outil, c'est parle biais du: site 
http://rsde.ineris.fr que l'annexe 5.4 (qui reprend les éléments demandés dans l'annexe 5.3) 
doft être transmise'à l'INERIS par l'exploitant. : 

Les résultats d'anatyses ainsi que les éléments relatifs au éontexte-de La mesure analytique 
des substances décrit à l'annexe 5.4 devrant être adressés mensuellement par L'exploitant à 
Vinspection par courrier! 

Page 9 sur 25



  

6 LISTE DES ANNEXES 

  

  

  

  

  

        

Repère Désignation Nombre de 
pages 

ANNEXE 5.1 SUBSTANCES À SURVEILLER 3 
RANREXE 5.2 [LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTÉINDRE PAR SUBSTANCE. 3 

ANNEXE. 5.3 | INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR 3 
PARAMETRE ET. PAR FRACTION ANALYSEE 

RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

ANNEXE 5.4 [TRAME DE RESTITUTION DES INFORMATIONS DEMANDEES 1 
PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR FRACTION 

! ANALYSEE FIGURANT À L'ANNEXE 5.3 

ANNEXE 5,5] LISTE DES PIECES:À FOURNIR:PAR LE LABORATOIRE 5 
PRESTATAIRE DE L'EXPLOITANT 
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' ‘Antires 

AUS 

Chicrobenrènes 

Choraphanos 

ANNEXE 5,1: SUBSTANCES À SURVEILLER 

2 chlorcanline 
5 choroanitine 
(THEraaIURE 
Fchoro-2 nitroaniine 
P,4 dichloroantine 

Biphenyte 
Epichlornyarme 
[Tributsiphosphate 
[Acide chioroacatique 

RÉRSES 
[Éthytbenzène 
Iropropyberzène 
[Toiugne 
PtEnes Somme o,m,p} 

HE 
PAT 
[Chlorobenzène 
[7 dichtorobenzéne 
3 dichersbenzène 
3 dichlorobensène 
[2,25 tétrachlorobenzène 
[renors-Zntroberzène 
[Tentore- Fnitrobentine   Page 11 sur 25



  

“THrchioro-3-méthyiphénol 
F7 choraphanot 

F chféraphenet 
 [Fchiorephénel 

Chrotoliènes 

LT 
arcmatiques 
Drgenétoins. 

[EF dichiorophénot 
12,45 trichorophänat 
(AE trichlorophemer 
HHexachibropentadiène 
NN 

SE ERRE 

IChioroprène. 
Fehlorepre — Ehonre 
(d'allyle) 
MT dichioragEnane 
(LT dicnorogthyre 
[7 dichioraérhytène 
Hexachioraéthane 
É1,2,2 tétrachiorcéthane 

1,1 trichloroëthane 
7,2 trichiorogthane 

(Chlorure de vinyle 
freoroiuene 
fFchlorotaluane 
[Fchiôrotatuene 

[A énapht ne 

fé SR 
jArsenic et ses composés 
(inc ef ses composés 
[Euivre gt ses composés 
[Chrome et ses composés 
Fntratouens 
INitrobenzène 

Dibutylétain cation 
[onobutylétain cation   Page 12 sur 25



  

['riphénytétain cation: deranda en ous 125,126, 127. 
IPCB 2 T5 a 
PTE F4 
CE Tor THE 
Poe 14e TE 
FO TE TA 
PORT 2 
IPCB 130 T6, 

Pesticides … HONNRE 

Parembtres de 
suivi 

  

ee Donsereuses Pronitaies isucé de 'annioxe X de La DCE (eableau À de La circulaire du 07/06/07) et de La 
directive. file. dé le DCE edoptée ‘le 20 octobre. 2008 lenthracne et endosulfan) 
substances Prioriteires isues de Lannexe X de la DCE {tableau À de la circutaire dû 07/05/07} 

  

FBRF&I Autre substances pertinentes issues de la Uste.| de 1 directive 2006/11/CE dancennemen Directe 76/AP4/CEE) 
et ne figurant pas à l'annexe X de La DCE (tableau B de La circulaire du 07/05/07} 

D autres substances pertinentes isues de la te 1 de La directive 2006/11/CE (anciennement Directive 76/464/CEE) 
et autres substances, non SDP nl SP (tableaux D et E de La circulaire du 07/05/07 

  

autres parémètres 

1 Les groupes de substances sont Indiqués en italique, 
2: Code Sandre de la substance : htip://sandre-eaufrance.fi/app/References/cilent. php 
À : Correspondance avec la numérotatiôn utilisée à l'annexe X de La DE (Directive 2000/60/CE). 
4: N°UE : Le nombre mentionné carrespond au claisement par ordre alphabétique issu de a communication de 
La Commission européenne au Consell du 22 juih 1982 
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ANNEXE 5.2 : LIMITES DE QUANTIFICATION À ATTEINDRE 

  

Pas ‘ 

Alkylphénots À 

> chloroaniline 
Fchorcaniine 

Anilines . [Fchaïcaniine 
Frchoro-Z nitroaniiné 
G,4 dichigroeniine 

Ipnényie 
Autres … [Epihiorydrine 

fFrbutiphosphate 
[RGIGE chioroacätique 

ÿ 

É 
Fthyibenzène 

8TEX  |Ropronylberzne 
froluène 7 
Péiènes (Somme dy: ph 

Chiorobenzèr 
es 

nes 
rt 
[Chiorobenzene 
[2 dichiorobenzène 
F3 dicharobemzène 
4 dichiorobemzène 
[02,5 éirachorobenrene   Page 14 sur 25



  

chtoraphénots 

Grgenoëtains 

-chiore-2-nitrobenzène 
enoïe-Tnitraberène 

H-chloro-+-nitrobenzène 
HR Pl En 

F-chioro-3-méthyiphénot 
fEchrerophenor 
5 chorophénat 

FT ENOraphanet 
1,4 dichlorophénot 
545 trichtorophénot 
4,6 trichiorophénel 
fexachoropentadiène 
FRRONRRENR 
CRAN 

  

ICE 

KChioroprène 
F-cHorGpreRe — — (chorure| 
[d'alyte) 
61 dichloroëttiane 
HT cichloroéthytène 
M, dichtorogthylène 
Machtorogthane 
132,2 tétrachioroéthane 

(1,1 Erchloroëthane 
1,2 wichoroëthane 

(Chlorure de vinyle 

on el 
Rss 

[Acénaphtène 

5 
fArsentcket ses composés 
Pine et ses composés 
(Cuivre et ses composé 
rome et se5 composés   Page 15 sur 25



  

* [Dibutyrétain cation A 
IMonabunyiétain cation me 
[Triphénytétein cation Trade en cours 
POSE. TS 
FE. A Ta 
CS réf TE va 
CE ne F2 Lui 

PES T8 ul oo 
FES TES T2 En 
RER oô 
TT DR 

en 

É k E 
Sie CRE 
[Permance Chimique en 

Paramètres [Oxygène ou Carbone 
de suivi [Orgänique Total 

[Matières en Suspension _” 

  

! Code Sändre accessible sur http://sandre.eaufrance.fr/app/References/client. php 
2 La valeur à atteindre: peur la limite de quantification (LQ)-coréspand à Ia valeur que 50% des prestataires 
sant capables d'atteindre le plus-fréquemment, Ces velurs sont issues de l'exploitation des LA transmises par 
les laboratoires dans lé cadre de L'action 3RSDE depuis 2005. 
* Valeur de LQ dérivée de l'ännexe D de La norme ISO/DIS 18857-2 
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ANNEXE 5.3 : INFORMATIONS DEMANDEES PAR PRELEVEMENT, PAR PARAMETRE ET PAR 
FRACTION ANALYSEE RESTITUTION AU FORMAT SANDRE 

Code. Sendre du prestataire | de 
prélèvement Code exploitant 
Chämp Ibre permettant d'identifier 
Féchantilon. 
Référence dannde par le laboratoire 

Liste déroulante = Aésoni au débit 
- Propoñtonel aû-terps 
_ Prélèvement ponctuel 
Dale de début 
Foimat JUMMAAAA 
Durée on Nombre d'heures 
‘Champ desiiié à recevoir la référence à 
la nomme de prélèvement: 
Renseigne la date du dernier contrôle 
mélrologique vallée du débimètre 

Nombre enter Nambre do prélévements pour 
constiuer l'échantiton moyen (leur 
par défaut 1) 
Oui, Non 
Oul, Non , 
Date d'arrivée au laboratoirs 

Format JJIMMAAAA 
Éode Sandre Laboratoire 

Nombre décimal 1 chiffre Tempérahurs (unité ©} 
significatif 
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Impésé 

DE 
SPE 
SBSE 
SPE disk. 
L/S (MES) 
ASE (MES) 
SOXHLET (MES) 
Miéralisation Eau régale 
Mhérelisalon Actds riiqus 

LOMS 
GCMSIMS 
GCLRMS 
GOLRMSIMS 
LOMSIMS 
GOHRMS 
GCHRMSMS 
FAAS 
ZAAS 
ICP/OES 
IPS 
HPLC-DAD 
HBLGFLUO 
HPLC UV 
texte 
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Data de début d'analÿeë ar le laboratoire 
Format MIMMAAAA 
Né andre 
Analyse réalisée Sous accréditation 
[Analyse réalisée os socrédilation 
Numéro d'accréditation 
De tps NON 

: Phass aqueuse de Féau 
23: Eau brute 
41: MES butes: 

   



  

Libre (numérique) 
imposé 

Libre (numérique) 

Libre (numérique) 

Imposé 

Libre (aumérique) 

  

- [DE L'ANALVSE 

Libre (auimérique) 
EAU BRUTE : pÿ 
Iugh, MES (PHASE PARTIGULAIRE) : 
EEE 
sauf MES, DGO ou COT funité a mgf) 
Pourune incerilude de 15%, la valeur 
échangés sera 15 

  

  Si résulat < limits de détecllon au résultat < 
LQ: saisir dans réauitt la valeur LD ou LOU 
et rensaïgner te Champ CODE REMARQUE 

  

EAU BRUTE : gl; PHASE AQUEUSE + 
bol, MES (PHASE PARTICULAIRE) : 

Four une incartfude de 16%, la valeur 
changée ssra 16 

Code 0: Analyse non falte  , * 
Code + ; Résultat 2 limite de quantifoatiori 
Code 10: Résultat < imite de quantification 
Code D: NON CONFIRME (analyeo unique) | à 
‘Code 1 : CONFIRME {analyse dupliquée, 
confimmation per SM. 
List des paremètres relrouvés dans le 
blenc du système de prélèvement ou 
d'almosphère + ordre da grandeur. 
LQ élévée (malice coriplexe} 
Présence d'interférente ete. 

Les critères identifiés en gras sont à renseigner obligatoirément lors de la réstitution des 
données. L'absence de renseignements sur les champs chligatoires sera une entorse à 
L'engagement. du laboratoire pouvant conditlonner le cas échéant le paiement de La 
prestation par l'exploitant. 
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ANNEXE 5,5 : LISTE DES PIECES A FOURNIR PAR LE LABORATOIRE PRESTATAIRE À 
L'EXPLOITANT. 

Justificatifs à produire 

1. justificatifs d'accréditations sur les Gpérations de prélèvements {si disponible) et 
d'analyse de-substances dans la matrice « eaux résiduaires » comprenant à minima, : 

+" Numéro d'accréditation 

*° Extrait de l'annexe technique sur Les substances concernées 

2. Liste. de références eri.matière d'opérations : de prélèvements." de substances 
dangereuses dans Les rejets industriels 

3. Tableau des performiances et’ d'assurance qualité à renseigner obligatéirement : les 
critères de choix pour Uexploitant pour la séléction d’un laboratoire prestataire sont 
repris dans ce tableau : substance accréditée ou non, et Limite.de quantification qui 
doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'annexe 5.2, 

  

4. Attestation du prestataire s’engageant à respecter ‘les. prescriptions de l'annexe 
technique (modèle joint} 
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TABLEAU DES PERFORMANCES ET ASSURANCE QUALITE 

À RENSEIGNER ET À RESTITUER À L'EXPLOITANT ‘     
Alkyiphénots ESS _— _. DRE riphérols teen SE me 
A a eo 0 
CERN RARE Fénoranine 1 
Foosnie me 

aviines [Fee Fi 
fecRo-r mes FE 
5,4 dichoroanitie 1586 

pherve os 
Epiconane re 

butyiphosphare LA . 
[Acide chloroacétique . 

CREME = CRETE oi de 

RE Éthyibenrène 
opropyibentre 
[Totuène. 

(éytènes {Somme 0,m,p} 

Chierdbenzèn 

sons 
[Chlorobenzène 

[1,2 dichlorobenzène 

[1,3 dichlorbenzène 

[1,4 dichiorobenzène 

[1,2,4,5 tétrachlorobenzène 

For Zmtopeneine 
care vohenzère 
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“chlore 
FRS 
Hrchloro-3-méthÿiphénot 
 chiorophénat 
5 chorophénal 
chlorophénot, 

E 4 GENorophénor 
AE trchorapR not 
2,6 trenlaraphéno 
{exachioropentadiéne 

  

citoraphénots 

(Chloroprène 
F-choroprère …— Ehbrure| 
(d'elle) 
HT dichioroëthane 
MT dicharogthyiène 
F,2 dichioroéthytene 
Merachiorogthane 

M, 1,2,2 tétrechioroéthane 

(1,4 trichloroëthane 
1,2 tichiorcéthane 

(Chlorure de vinyie 

JAcénaphtène 

farsenic et ses composés 1369. 
fac et ses composés 5e 
cuivre et ses composés mr 
[Chrome et ses composés 138 

ibutylétan cation 71 
HHonobutyiétain cation Be 
[TnpRényiétei cation rende en cais 
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PE FU D 
PC Tai 
Pos Ter Te 
PC TE F8 
FC 58 TA 
GX T5 

THE 
IS ne se 7 

Pesticides 

RON Re IPS RS 
if SAR SR 
Demande Chimique-en 43 

Paramètres. [Oxygène où Carbane 4841 
de suivi [Organique Total 

[Matières en Suspension LS 

‘+ Üne absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très 
rarement accréditées par les laboratoires voire jamais). Il s’agit des substances : « Chloroëlcanes 
C10-C13, diphénylétherbromés, alkylphénols et hexachloropentadienie», : 
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ATTESTATION DU PRESTATAIRE 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité } 2 

Coordonnées de Uentreprise : 
  

    

{Nom, forme juridique, capital social, RCS, siège social et adresse si différente du 
siège) ’ " 

  

+ reconnais avoir reçu et avoir bris connaissance des prescriptions ‘techniques 
aphlicables aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre 
de la deuxième phase de l'action nationale de’ recherche et de réduction des 
rejets de substances dangeréuses pour Le milieu aquatique et des documents 
auxquels il fait référence. 

+ rh'engage à restituer Les résultats dans un délai de 300 mois après réalisation de 
chaque.prélèvement * 

+: reconnais les acceriter et Les appliquer sans réserve, 

  

À Le; 

Pour Le soumissionnaire", nom &t prénam de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : . 

Cachet de la société : 

‘signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager £a société} précédée‘ 
de la mention « Bon pour acceptation » 

 L'aftention est attirés sur Intérêt de disposer des résuitats d'analyses de la première miesure avant 
d'engager la suivante afin d'évaluer l'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des 
premières mesures. x 

Page 25sur25



  

À 

 


